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I. INTRODUCTION 

A. Généralités et plan 

Entré en vigueur il y a dix ans, le CPP1 avait notamment pour objectif 
de renforcer la position procédurale et les droits de la personne lésée 
par une infraction pénale2. Aussi, l’action civile dite adhésive, à savoir 
l’action qui permet au lésé d’obtenir réparation du préjudice subi, revêt 
une portée pratique considérable. Paradoxalement, le sujet se démarque 
aujourd’hui encore par une insécurité juridique importante. La régle-
mentation du CPP qui traite de l’action civile adhésive est en effet 

                                                           

* Les auteurs tiennent à remercier chaleureusement MM. Ryan Gauderon et Hadrien 
Monod, MLaw et doctorants au Centre de Droit pénal de l’Université de Lausanne, 
pour leur relecture et mise en forme minutieuse. 

1  Code de procédure pénale du 5 octobre 2007 (RS 312.0). 
2  GARBARSKI, RPS 2012, p. 161. 
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